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REPUBI,IOUE DU BEI{TN

PRESIDENCE DE LA P'EPUBLIOUE

DECRIIT No 96-t 17 du. 24 Avril '1 996

Portant suspension de 1r application
des Décrets N. 96-72t 95-74 et 96-
81 du 02 Avril 1996 portant nordna-
tion de Directeurs au .,.inistère du
Développement Rural.

I,E PRESIDETIT DE LA RNPUBIJOUE,
CHEF DE LIETAT,

CHEF DU GOTIVtrRItrEI,,B].IT,

VU la Loi I\i: 9O-0f2 du'1 1 Décembre 1990 portant Constitution de
la Républiclue du Bénin I

VU La proclamation 1e 1er Avril 1996 par 1a C our Constitution-
ne11e des résultats définitifs de 1!élection présiden'tieI1e
du 18 l,iars 1996 t

\lU Le Décret N" 96-128 du 09 Avril 1996 portant conposition du
G ouvêrnement ;

t/ij Le Décret No 96-72 du O2 Avril 1996
Itonsieur Aristide ADJADEi.E en qualit
et des Ressources Naturelles ;

ortant. nonination de
de Directeur des Forêts

p
e

VU Le Décret li' 96-74 du 02 Avril '1996 portant nomination de
Iionsieur Ar ouna ]'iOUSSA TOU'ÀD en qualité de Directeur du Cen-
tre National de Gesti.on des Ré seives de Faunes ( cmll'';ruff ) ;

\rlj Le Décret..No 96-81 du 02 Avril '1 996 portant 4omination de
i.onsieur AKPODJI on qualité de Directeur Général de ltOffice
National de Stabillsation et de Soutien des Prix des Produits
.Agricoles;

SUR Proposition du Garde des Scear:x, l',inistre de la Justice, de
1a Législation et des Droits de 1r Homme

LE Conseil des liinistres entendu en sa séance du 24 Avril 1996

9acnerB_

Artiqle ll:t. - Est et deneure suspendue 1r application cles Décrets
NtBffig6-74 et 96-81 du 02 Avril 1996 portant resp-ective-
ment nominati-on de lionsieur Aristid.e I\DJADEI'',E en qualité de
Directeur des Forêts et des Ressources llaturelles, noni.nation
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d.e lionsi-eur Ar ouna I;OUSSA TOURE en qualité de Directeur du Çentre
National de Gestlon des Réserves de Faune et norulnati on de i'ronsieur
cosne AKPODJI en qualité de Directeur Générai cte lrcffice llational
de Stabilisation et de Soutien cles Prix des Produits hgricoles.

Àrticle 2.- Le présent Décret qui prend effet p our conpber. de
Iâ-dtrê-G sa signature sera publié et communj-qué partout ou be- .

soin sera.

Par 1e Président de 1a Républlque,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

Fait à Cotonou, \e 24 Avril 1996

l..athieu l',.nLnf'Ou.-

t

Le Premier l,iinistre, Chargé de
Cocrdination de LrAction Gouverneroentale
des Relatlons avec les Institutions,

/" -(L

llaltre Adrien I{OU}{GBEDJI .-

Le Garde des Sceaux, l,iinistre
de Ia Justice, de 1a Législation

Le l.tinistre de s Finance s,

et des Droits de llLlomme ,
tî II
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